
CONVENTION DE FORMATION N°

USINE DE CHERBOURG
 20 rue du port

04012

 

Représentée par Mlle GRAVIN Sylvia

Le 05 février 2004

Cette convention tient lieu de facture. Son montant est imputable au titre de la formation professionnelle continue de l'année 2004.

Total T.T.C.  1076,40

Solde : 1076,40 €  au 31/03/2004

Total H.T.  900,00 Tva : 176,40

CONDITIONS GENERALES DE VENTE
¤  Prix établis frais de déplacement inclus
¤  Réglement : 30 % à l'inscription - solde à l'issue du stage  
¤  Annulation de formation, confirmée par écrit, intervenant

                                    - entre une et deux semaines avant le début du stage, donne lieu à une facturation de 30 %
                                    - moins d'une semaine avant le début du stage, donne lieu à une facturation intégrale.

 Règlement : 

Ios
137 bis rue du Maréchal Foch
 
14750 Saint Aubin sur Mer 
Enregistrée sous le N° :
Auprès du Préfet de

50000 CHERBOURG 

                                    - quinze jours avant le début du stage, ne donne lieu à aucune facturation

€ € €
 F7071,621158,905912,73  F F

USINE DE CHERBOURGIOS

STAGE
Word Niveau 1
Faire un courrier

Qui se déroulera En nos locaux le :
suivant la typologie de l'article L 900-2
Type :   Acquisition/perfect. 21 Heures

lundi 01 mars 2004  

vendredi 05 mars 2004  

mardi 09 mars 2004  

PARTICIPANTS

Mr ARAGON François
Mme DUCOIN Sandrine


